
 
     

VILLE DE BRIGNAIS – LOCATION DE SALLES 
 
Pour tout renseignement :  
Service vie associative culturelle et sportive au 0 4 27 82 87 76 
 

 

Information préalable :  
Recommandations de sécurité  
 
Afin d'être en conformité avec les lois en vigueur, il est demandé 
de respecter impérativement les taux d'occupation suivants : 
 Une personne par m2 pour toute manifestation "assise ou 

debout" 
 Une personne pour 1,5 m2 pour toute manifestation "assise 

avec table" 

 
 
 
���� COMPLEXE PIERRE MINSSIEUX 

Complexe Pierre Min ssieux  Superficie Nombre de personnes 

Salle polyvalente 540 m2 540 (assises ou debout) 
340 (assises avec table) 

 
Tarifs :  
Salle polyvalente  
du Complexe Pierre Minssieux  

Jusqu'à 
20h 

A partir de 
20h 

CAUTION 

Associations humanitaires et caritatives Gratuit Gratuit 600 €  

Associations et comités d'entreprises de Brignais 150 € 225 € 600 € 

Associations et comités d'entreprises extérieures à Brignais 600 € 900 € 600 €  

Cautions :  
Quelle que soit la salle :  
- Caution unique utilisation ponctuelle non encaissée : 600 € 
- Caution unique utilisation permanente ou régulière encaissée début septembre et rendue au mois de juillet : 75 € 
Ensemble du Complexe Pierre Minssieux : 
Par jour d'ouverture au public pour les utilisateurs extérieurs à Brignais : 2000 € 
  
 

���� BRISCOPE 

BRISCOPE Superficie  Nombre de personnes  

Salle Pluraliste 380 m2 380 (assises ou debout) 
253 (assise avec table) 

Salle d'exposition 200 m2 150 

Attention ! Seule la salle d'exposition du Briscope  peut être louée à titre privatif  
 
 
- Salle pluraliste (tarif de location : semaine jusqu 'à 20h - 16h le vendredi)   
Salle pluraliste  Jusqu'à 20h A partir de 20h CAUTION 

Répétitions Gratuit Gratuit - 

Associations humanitaires et caritatives  Gratuit Gratuit 600 €  

Club de la Bonne Humeur - Université Tous 
Ages  

50 € - 600 €  

Associations et comités d'entreprises de 
Brignais  

150 € 225 € 600 €  

Associations et comités d'entreprises 
extérieures à Brignais  

600€ 900€  

 
 
 



 
     

- Salle pluraliste (tarif de location : week-end du v endredi 16h au lundi 2h du matin)  
Salle pluraliste  Jusqu'à 20h A partir de 20h CAUTION 

Assemblées générales Gratuit Gratuit 600 €  

Associations humanitaires et caritatives Gratuit Gratuit 600 € 

Associations et comités d'entreprises de 
Brignais  

220 € 305 € 600 € 

Associations et comités d'entreprises 
extérieures à Brignais  

800 € 1 000 € 600 € 

 
 
- Salle d'expositions   
Salle d'expositions  Jusqu'à 20h A partir de 20h CAUTION 

Assemblées générales des associations 
et comités d'entreprises de Brignais 

Gratuit Gratuit 600 €  

Associations et comités d'entreprises de 
Brignais  

30 € 100 € 600 €  

Apéritifs particuliers 80 € 200 € 600 € 

Associations et comités d'entreprises 
extérieures de Brignais  

150 € 360 € 600 €  

Expositions (par semaine) à partir de la 
2eme semaine 

100 € - 600 €  

Expositions de particuliers de Brignais 
(par semaine) 

500 € - 600 € 

Conférences Gratuit Gratuit 600 €  
 
 
Principe de tarification accordé uniquement aux ass ociations de Brignais :  
- 1ère manifestation : gratuite 
- 2ème manifestation : 1/2 tarif 
- 3ème manifestation et suivantes : plein tarif 
- Gardiennage à la charge de l'association 
 
Principe de tarification pour les associations huma nitaires de Brignais et aux associations extérieure s :  
- 1ère manifestation : gratuite (gardiennage à la charge de la ville) 
- 2ème manifestation : gratuite (gardiennage à la charge de l'association) 
- 3ème manifestation et suivantes : plein tarif (gardiennage à la charge de l'association) 
 
Principe de tarification pour les établissements sc olaires :  
La gratuité est consentie pour les spectacles organisés par les établissements, mettant en scène uniquement des élèves, et le 
gardiennage est à la charge de la ville. 
Pour ce qui concerne les associations scolaires de Brignais de loi 1901, elles sont soumises aux principes de tarification des 
associations de Brignais. 
 
Les exonérations de paiements sont accordées aux :  
- manifestations organisées par la commune 
- arbres de noël des associations locales 
- tirages des rois (uniquement l'après-midi) par les associations locales de Brignais 
- bal des classes de l'année et interclasses 
- sponsors de l'OCB, une fois par an 
- manifestations organisées en plein air 
- conférences dans la salle des expositions pour les associations locales 
- manifestations sportive (tournois, compétitions …) 
- manifestations non lucratives d'envergure départementale, régionale, nationale ou internationale, 
 
En ce qui concerne les comités d'entreprises, associations extérieures à Brignais il n'y a pas de principe de tarification : plein 
tarif pour la 1er manifestation 
 
L'école de musique rentre dans le principe de tarification des établissements scolaires 
 
Rappel :  une surveillance des parkings est obligatoire dès 20h pour la salle Pluraliste du Briscope et la salle polyvalente du 
Complexe Pierre Minssieux. 



 
     

���� AUTRES SALLES  
 
Ces salles sont mises gratuitement à la disposition des seules associations de Brignais. 

Autres salles  Superficie 

Compassion 1 130 m2 

Compassion 2 70 m2 

Sommer 47 m2 

Jacques Cartier 100 m2 
 
Les salles de la Maison des Associations sont réservées à l'Association Musicale de Brignais 


